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          Centre d’aide et de support 
                                               Retenue à la source – Mise en place – Jours travaillés    

  
 

Date de création  Mise à Jour   Mars 2026 
 

Principe  
 
Retenue à la source des Non-Résidents fiscaux en France (Paramétrage 2026) : 
 
En application des articles 182 A et 182 B du Code général des impôts, le formulaire n° 2494 a pour objet de déclarer et 
d'accompagner le versement à la recette des impôts des retenues à la source opérées sur les revenus de source française versés 
à des personnes domiciliées ou établies hors de France. 
 
Cotisation d’assurance maladie des non-résidents fiscaux en France  
Les personnes qui ne remplissent pas les conditions de résidence fiscale en France ne sont pas redevables de la CSG ni de la 
CRDS. Dès lors qu’elles relèvent d’un régime d’assurance maladie français, elles sont toutefois redevables d’une cotisation 
maladie fixée à un taux particulier. 
Depuis 2018, ce taux est fixé à 5,5 %. 
 
Les revenus versés aux salariés non-résidents fiscaux ne sont pas soumis au prélèvement à la source mais à une retenue à la 
source spécifique. 
 
D'autre part, les montants de moins de 8 € ne doivent pas être prélevés : 
 « Conformément aux dispositions du second alinéa de l'article 1671 A du CGI, la retenue prévue à l'article 182 A du CGI n'est ni 
opérée, ni versée au Trésor lorsque son montant n'excède pas 8 € par mois pour un même salarié, pensionné ou crédirentier. » 
Pour appliquer cette franchise, il faut rectifier le paramétrage de la rubrique 5154. 
 
Barème applicable au 01.01.2026 : 
 

 
 
 
 

La mise à jour se fera en automatique à la 1ère ouverture de BANCO sur la période de paie de Mars 2026  

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/cotisation-dassurance-maladie-de.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/cotisation-dassurance-maladie-de.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030752181&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20160101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020051576&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20090101&fastPos=1&fastReqId=577234176&oldAction=rechCodeArticle
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Il faut une version de BANCO au minimum du 25 Mars 2026 
 

 
Mise en place 
Dans BANCO 
Fichiers …  Constantes  
Onglet « Plafond » 
  
Création d’une catégorie de personnel concerné par la retenue à la source : 
  

  
 
Fichiers … Rubriques générales  
  
Cas des non-résidents avec une retenue à la source de 12% et 20%. 
  
Création des 7 rubriques générales suivantes : 
- 1 rubrique de cotisation URSSAF, 
- 1 rubrique de calcul du nombre de jours travaillés dans le mois, 
- 3 rubriques de calcul de la retenue à la source non éditées sur la paie,  
- 2 rubriques imprimées sur le Bulletin indiquant le montant de la retenue à payer à 12 et à 20%. 

  
Rappel : les N° de rubriques et de cumuls sont donnés à titre d’exemple et doivent être adaptés à votre dossier. Vérifier 
préalablement que ces n° de rubriques et de cumuls ne sont pas déjà utilisés. 
  
Cotisations sociales liées à cette catégorie  
Ces salariés sont soumis à une cotisation d’assurance maladie supplémentaire URSSAF de 5,50% salariale et exonérés de CSG 
CRDS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Création de la rubrique de cotisation URSSAF 
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Créer une rubrique par « Ajouter » en se basant sur les données de la copie d’écran ci-dessus. 
 
Affectation de la rubrique à la catégorie : 
 

 
 
Sélectionner l’onglet « Complément » 
Dans le cadre « Catégorie de personnel concerné » 
Cocher les catégories concernées par cette rubrique et décocher les autres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exonération de la CSG  
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Sélectionner l’onglet « Complément » d’une rubrique CSG et décocher les catégories de personnel concernées par la retenue à 
la source. 
Effectuer cette opération sur toutes les rubriques de CSG et CRDS. 
 
Récupération des jours travaillés de TEMPO 
Cette rubrique récupère le nombre de jours travaillés du mois provenant de TEMPO 
  

 
 
Création de la rubrique par « Ajouter » 
Cette rubrique est à mettre en « Texte » et en NNN en base, taux et résultat  
 

 
 
Dans l’onglet « Complément », cocher uniquement la catégorie de personnel concernée. 
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Calcul de la retenue à la source : tranche à 12% 
 

 
 
 
Le calcul : 
 

MI = montant net imposable 
* RG 0,9 = base de calcul : 90% du montant net imposable 
/ CM 62 = le montant obtenu (MI * 0.90) est divisé par le nombre de jours travaillé (CM 62 = jour travaillé), 

pour générer un montant imposable pour 1 jour 
- RG 55 Déduire du montant imposable journalier un forfait de 55 euros non soumis 
= LS 106 Le résultat du calcul est limité au maximum (LS= limite supérieur) à 106 euros = 161 – 55 

À cumuler dans 142 : Stockage du résultat final dans le cumul 142 
 
Rubrique chaînée : 5151 
L’utilisation de la RG 5150 entraîne automatiquement l’utilisation de la RG 5151 
  
Cette rubrique ne s’imprime pas sur le bulletin de paie. 
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Cette rubrique permet de limiter le montant du cumul 142 à zéro (pas de montant négatif). 
Rubrique chaînée 5152 : L’utilisation de la RG 5151 entraîne automatiquement l’utilisation de la RG 5152 
  
Cette rubrique ne s’imprime pas sur le bulletin de paie. 
 
 
Calcul de la retenue à la source : tranche à 20% 
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Le calcul : 
 

MI = montant net imposable 

* RG 0.9 = on calcul 90% du montant net imposable 
/ CM 62 = le montant obtenu (MI * 0.90) est divisé par le nombre de jours travaillé (CM 62 = jour 

travaillé), on obtient un montant imposable pour 1 jour 
- RG 161 On enlève du montant imposable journalier un forfait de 161 euros non soumis 
= LR  Le résultat de cette opération est limité à zéro (pas de montant négatif) 

À cumuler dans 143 : on stocke le résultat final dans le cumul 143 
 
Rubrique chaînée 5154 : l’utilisation de la RG 5152 entraîne automatiquement l’utilisation de la RG 5154 
  
Cette rubrique ne s’imprime pas sur le bulletin de paie. 
 
Calcul du montant à retenir à 12% 
  

  
 
Base : 
CM 142 : base journalière imposable à 12% 
* CM 62 : multipliée par le nombre de jours travaillés  
* RG -1,00 : le résultat est à son tour multiplié par -1 pour obtenir un résultat positif 
  
Taux : 
RG 0,12 : le taux d’imposition est de 12% 
  
à cumuler dans : 
146 : sous la base, stockage de la base soumise à 12% dans le cumul 146 
149 : sous le résultat, stockage du montant calculé à 12% dans le cumul 149 
147 : sous le résultat, stockage du montant calculé dans le cumul de la retenue à la source cumul 147  
 
Pour appliquer la franchise de versement de 8 €, il convient d'intégrer dans le paramétrage de la base : 
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Note : La valeur de 66,66 correspond au montant pour obtenir 8 € au taux du 12% 
 
Calcul du montant à retenir à 20% 
 

 
 
Base : 
CM 143 : base journalière imposable à 20% 
* CM 62 : multipliée par le nombre de jours travaillés  
* RG -1,00 : le résultat est à son tour multiplié  par -1 pour obtenir un résultat positif 
  
Taux : 
RG 0,20 : le taux d’imposition est de 20% 
  
À cumuler dans : 
148 : sous la base, stockage de la base soumise à 20% dans le cumul 148 
150 : sous le résultat, stockage du montant calculé à 20% dans le cumul 150 
147 : sous le résultat, stockage du montant calculé dans le cumul de la retenue à la source cumul 147  
 

 
 
 
 
 
 

TEMPO : Fichiers … Primes 
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Cette prime doit être stipulée au contrat de travail pour être générée automatiquement sur les relevés d'heures. Le 
montant est calculé automatiquement sur la base du nombre de jours comportant des heures saisies. 
 

 
BANCO : Contrôle des Bulletins de paie  
 
Afin de faciliter la vérification du calcul de la retenue à la source, il est recommandé d'afficher le cumul des jours travaillés en 
bas du bulletin de paie. 
 
Dans BANCO 
Mensuel … Edition des Bulletins 
Cliquer sur Paramètres des bulletins. 
 
Dans l’onglet « Bas de bulletin », ajouter le cumul correspondant aux jours travaillés (cumul 62) : 
 

 
 
A l’édition du bulletin de paie, seules la rubrique 5154 et 5155 doivent apparaître sur le bulletin de paie. 
 



Toute reproduction ou représentation totale ou partielle est strictement interdite sans l’autorisation préalable et écrite de notre part. 
ENSO Groupe – 2 rue des Merisiers – 68920 WETTOLSHEIM 

 

 
 
 
En cas de retenue à la source il n’y a pas de PAS – prélèvement à la source. Il n’y a pas de double imposition. 

 
BANCO – justificatif de la Retenue à la source  

 
Gestion … Retenue à la source  
Bouton « Configuration «  
 
Les données indiquées ci-dessous (55 et 159) sont applicables pour l’année 2025 : 
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Indiquer comme paramètres : 
 
- Le cumul de la retenue : 146, 
- Le taux de l’indemnité journalière : 55, 
- La limite de calcul de l’impôt : 161, 
- Les taux d’impôts appliqués : 12 et 20%, 
- Le cumul des jours travaillés : 62. 

 

 

Montant de minimum de déclaration : il s’agit de la valeur minimum à verser au Trésor. Pas de retenue à verser pour les 
montants inférieurs à cette somme. Valeur actuelle: 8 €. 
 

 
 
Les heures supplémentaires sont à déduire de la base : permet de ne pas soumettre les heures supplémentaires 
défiscalisées à la retenue à la source. 
 

   
 
En cochant cette case : le programme éditera la première page du CERFA de la déclaration de la retenue à la source. 
Attention : uniquement pour une édition trimestrielle du justificatif. 
Principe : Après fermeture du justificatif, le programme enchaîne avec l'affichage du CERFA (Reprise uniquement du 
montant total à verser sans détail). 
 

 
 
 
 
 
Édition du justificatif  
 

 
 
- L’édition peut se faire en mensuelle ou trimestrielle, 
- Il est possible de lancer cette édition en multi-dossiers. 
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Cette liste permet d’identifier les intérimaires ayant fait l’objet d’une retenue à la source afin de compléter la déclaration 
2494 à remettre aux impôts. 
 
 
    

 
 
Note : Cet exemple est calculé sans déduire les Heures supplémentaires  
 

 
 
Montant imposable soumis = 3185.76 * 0,90 = 2867.18 
Forfait journalier = 55 * 15 = 825 
 
Base Impôt = 2867.18 - 825 = 2042.18 
Base 12% = 106 * 15 = 1590 
Base 20% = 2042.18 –1590 = 452.18  
 

 
DSN : Déclaration en DSN  
 
DSN … Configuration de la DSN 
Onglet « Configuration par catégorie » 
 
Les catégories concernées sont à cocher « salarié ne résidant pas en France » : 
 

 
   
Onglet cumul et rubriques particulières 
Configurer les cumuls rattachés aux montants de la retenue à la source. 
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C’est le montant de la retenue à la source qui doit être déclaré. Rechercher les n° de cumuls dans la liste des cumuls 
pour les affecter. 
Déclaration dans la maille individuelle du salarié 
 
Dans le module DSN  
Fichiers /Editions … Salariés  
Sous Onglet « Bases assujetties » 
 

 
 
Déclaration du montant de la retenue à la source sur la cotisation individuelle 077 de la base assujetties code 03 : 
Assiette brute déplafonnée. 
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